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PROCES VERBAL 

 

Séance du 5 septembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le mardi 5 septembre 2023 à 20h00, le conseil municipal de la commune de 

Saint-Loup-sur-Semouse s’est réuni en salle du conseil en mairie, après convocation légale en date du 

30 août 2023, sous la présidence de Monsieur Thierry BORDOT, Maire. 
 

Etaient présents : BAUDOUIN Jean-Pierre – BELLONCLE Thierry – BILQUEY Agnès – BORDOT Thierry 

- CALDEIRA Madeleine -– GRANDJEAN Noëlle  – JOAQUIM Jean – LAOUFI - SABER Rachida - LARRIERE 

Liliane – LEJEUNE Agnès – LEROY Hervé  – MATHIEU Suzanne -– PORTEU DE LA MORANDIERE Xavier 

– SAYDI Selimane - LARUE Sabine – ROGER Yves - VALOT Evelyne 

 

 
Absents : ANTUNES Jaime - BOUBECHIRA Robila - DUPAIN Raymond - MILLEROT Jean-Paul - NAIDET 

Jacinthe - NURDIN Michel 

 
Ont donné procuration : ANTUNES Jaime à JOAQUIM Jean - BOUBECHIRA Robila à BELLONCLE 

Thierry - DUPAIN Raymond à BAUDOUIN Jean-Pierre - MILLEROT Jean-Paul à LEROY Hervé  - NAIDET 

Jacinthe à PORTEU DE LA MORANDIERE Xavier - NURDIN Michel à BORDOT Thierry 

Début de la séance : 20h04 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-69 Désignation d’un secrétaire de séance  

 

 
 

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, a désigné Madame Madeleine CALDEIRA. 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-70 Approbation du PV du 20 juin 2023  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, approuve le PV du 20 juin 2023. 
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DÉLIBÉRATION N°2023-71 Compte-rendu des décisions du Maire  

 

 

- Décision n° 2023-3 : Attribution du marché d’aménagement de sécurité routière (rue des 
Ballastières, Av. J. Ferry, Av. C. Jansen) à la société EUROVIA 25320 CHEMAUDIN pour 
un montant de 124 531.55€ HT.  

- Décision n°2023-4 : Attribution du marché public d’eau et d’assainissement à la société 
ROGER MARTIN pour un montant de 954 774.00€ HT.  

- Décision n° 2023-5 : Location du bâtiment sis 3 bis rue Pasteur à Monsieur Paulo MENDES 
(salle de sport « CHRONOSPORT » à compter du 1er décembre 2023 pour un loyer de 
1 138.00€ / mois - Durée : 3 ans 

- Décision n°2023-6 : Emprunt contracté avec la Caisse d’Epargne pour un montant de 
500 000.00€, taux variable 3.35% indexé au livret A (taux 3%), durée de 25 ans.  

- Décision n°2023-7 : Attribution du marché public d’eau et d’assainissement à la société 
ROGER MARTIN pour un montant de 954 774.00€ HT.  

- Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, prend acte des 
décisions du Maire. 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-72 Transfert de compétence – Activités de l’AML  

 

 
Monsieur le Maire expose les motifs suivants. 

La Communauté de Communes de la Haute Comté a redéfinit la compétence enfance 
- jeunesse par délibération du 8 mars 2023, n’étant pas d’intérêt communautaire pour 
les communes s’inscrivant dans un dispositif spécifique ou d’une politique de la ville 
menée depuis au moins deux ans. Ainsi : 

Considérant le souhait pour la commune de Saint-Loup-sur-Semouse de préserver les 
services à la population sur son territoire ; 

Considérant que les 22 emplois à l’Association Mosaïque Lupéenne constituent un 
enjeu social pour les familles Lupéennes ; 

Madame Rachida LAOUFI-SABER précise qu’elle se déporte du vote et quitte la salle 
du conseil. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents 
et représentés (2 abstentions : ROGER Yves, VALOT Evelyne), décide : 

- D’étudier le transfert en régie à la commune des activités de l’Association 
Mosaïque Lupéenne (AML), centre socio-culturel, enfance et jeunesse, gérées 
actuellement par l’AML, afin de maintenir l’intérêt général lié aux services à la 
population sur le territoire communal à compter du 1er janvier 2024.  
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DÉLIBÉRATION N°2023-73 Décision Modificative n°2 – Budget  communal 

 

 
Vu la délibération n° 2023-26 du 11 avril 2023 portant vote du Budget primitif 2023, 

Dans le cadre du développement de la commune, de nouveaux projets et opportunités 
vont permettent de répondre aux politiques publiques du mandat.  

Dans ce cadre, des investissements doivent être réalisés, par exemple : 

- Etudes liées à Petites Villes de Demain 
- Audit énergétique des écoles 
- Aménagements de sécurité ; rue des Ballastières, rue J. Ferry, avenue C. 

Jansen 
- Réfection de la future salle de sport 
- Création d’un terrain de jeu de boules au Vieux Château 
- Accès et réseaux pour l’école de production 
- Accès et réseaux pour le nouvel espace de santé 
- Matériel informatique et tableaux numériques 
- Acquisition de terrains 
- Sécurisation de bâtiments (alarme intrusion, incendie Lagrange et 

Chronosport). 
 
Par conséquent, il convient de permettre le mandatement des opérations précitées par 
une décision modificative afin de voter les crédits nécessaires par l’emprunt à hauteur 
de 500 000.00€. Des frais de commission à hauteur de 500.00€ seront prélevés. 
L’imputation comptable s’établit comme suit : 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents 
et représentés (2 contre : ROGER Yves, VALOT Evelyne – 1 abstention LAOUFI-
SABER Rachida), décide : 
 

- De voter les crédits nécessaires  
 

- De modifier le budget primitif comme énoncé 
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DÉLIBÉRATION N°2023-74 Décision Modificative n°3 – Budget  communal 

 

 

Vu la délibération n° 2023-26 du 11 avril 2023 portant vote du Budget primitif 
2023, 

L'avance versée au compte 238 pour l'aménagement du site des gravières n'a 
pas été régularisée alors que l'écriture aurait dû l’être lors du paiement du solde 
des travaux.     

Pour ce faire, il est nécessaire d’émettre un mandat compte 2138 (N° inventaire 
2019-2313-000018) chapitre 041 et un titre compte 2138 chapitre 041 (N° 
inventaire 2019-238-000001) pour le montant de l'avance soit 7 770.32€. 

C'est une opération d'ordre budgétaire qui ne génère pas de mouvement de 
trésorerie. Il faut donc ouvrir les crédits par décision modificative. 

Le récapitulatif est le suivant : 

- dépense 2138-041 : 7 770.32 (chapitre 041 opération d'ordre budgétaire) 

- recette 238-041 : 7 770.32 (chapitre 041 opération d'ordre budgétaire)  
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide : 

- De régulariser les écritures exposées ci-dessus. 
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DÉLIBÉRATION N°2023-75 Schéma Directeur d’Assainissement – Demande de subvention 

 

 
 

Le schéma directeur d’Assainissement définit un programme hiérarchisé 
d'actions destinées à améliorer la connaissance, la gestion et le fonctionnement 
du système d'assainissement collectif des eaux usées qui comprend le réseau 
et la station de traitement.  
 
La désignation des actions sont les suivantes : 
 

- Collecte et exploitation des données existantes 
- Expertise des ouvrages, réalisation de fiches détaillées 
- Plans de recollement et géolocalisation 
- Campagne de meures et d’inspections 
- Passage caméra, test fumée, analyse du fonctionnement du réseau 
- Synthèse, propositions 
- Schéma directeur 

 
L’estimation prévisionnelle est de 80 000€ HT 
 
 
Le Plan Prévisionnel de financement est le suivant : 
 

FINANCEUR TAUX MONTANT HT 

Agence de l’eau 40 % 32 000.00€ 

Département 20% 16 000.00€ 

État 20% 16 000.00e 

Commune 20% 16 000.00€ 

 
Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 
 

- D’approuver  le programme du schéma directeur d’assainissement des 
eaux usées,  
 

- D’inscrire les sommes nécessaires au budget,  
 

- De valider le plan de financement prévisionnel, 
 

- De solliciter le concours financier de l’Agence de l’Eau, du Conseil 
Départemental et de l’État  
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Maire d’entreprendre toute démarche 
et signer tout document nécessaire à la constitution du dossier 
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DÉLIBÉRATION N°2023-76 
Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable – Demande de 
subvention 

 

 
 

Le schéma directeur d'Alimentation en eau potable définit un programme 
hiérarchisé d'actions destinées à améliorer la connaissance, la gestion et le 
fonctionnement du système d'assainissement collectif des eaux usées qui 
comprend le réseau et la station de traitement.  
 
La désignation des actions est la suivante : 
 

- Collecte et exploitation des données existantes 
- Expertise des ouvrages, réalisation de fiches détaillées 
- Plans de recollement et géolocalisation 
- Campagne de meures et d’inspections 
- Passage caméra, test fumée, analyse du fonctionnement du réseau 
- Synthèse, propositions 
- Schéma directeur. 

 
L’estimation prévisionnelle est de 75 000€ HT. 
 
 
Le Plan Prévisionnel de financement est le suivant : 
 

FINANCEUR TAUX MONTANT HT 

Agence de l’eau 40 % 30 000.00€  

Département 20% 15 000.00€ 

État 20% 15 000.00€ 

Commune 20% 15 000.00€ 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide : 
 

- D’approuver  le programme du schéma directeur d’eau potable,  
 

- D’inscrire les sommes nécessaires au budget,  
 

- De valider le plan de financement prévisionnel, 
 

- De solliciter le concours financier de l’Agence de l’Eau, du Conseil 
Départemental et de l’État  
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Maire d’entreprendre toutes démarches 
et signer tous documents nécessaires à la constitution du dossier. 
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DÉLIBÉRATION N°2023-77 Redevance d’occupation du domaine public pour le réseau Gaz  

 

 
 
Vu le décret du 25 avril 2007, portant sur la redevance pour l’occupation du domaine 
public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz, 
 
Vu le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des 
redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements 
par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations 
particulières de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés, décide : 
 

- de fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public à hauteur 
de 100 % du plafond de 0,035 €/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-
dessus. 

- que le montant de la redevance soit revalorisé automatiquement chaque année 
par application du linéaire de canalisation arrêté au 31 décembre de l’année N-
1 et de l’indice d’ingénierie mesuré au cours des douze derniers mois précédant 
la publication de l’indice connu au 1er janvier de l’année N, ou tout autre indice 
qui viendrait à lui être substitué. 

  

DÉLIBÉRATION N°2023-78 Fiches actions - PVD  

 

 

Vu la signature de la convention en date du 21 décembre 2021 portant sur l'adhésion 
au programme Petites Villes de Demain, 
 
Considérant que la commune de Saint-Loup-sur-Semouse constitue la Centralité du 
périmètre de la Haute Comté, 
 
Considérant que la commune s'est engagée aux côtés de la Communauté de 
Communes et de l'Etat, à rédiger une convention valant Opération de Revitalisation du 
Territoire (ORT). Cette convention sera effective avant la fin de l'année 2023, 
 
Considérant que pour réaliser l'ORT, la collectivité met en place un programme 
opérationnel concrétisé par des fiches actions portant sur les axes stratégiques définis 
par la convention, 

Les axes sont les suivants : 
 
- Retour à l’emploi par le développement d’une plateforme de l’économie sociale et 
solidaire,  
-  Réconcilier les habitants avec l’accès à la culture,  
-  Renforcer l’attractivité touristique par la valorisation et l’animation du patrimoine,  
- Redynamiser le cadre de vie des habitants en influant sur la dynamique commerciale, 
l’habitat, l’aménagement urbain, les mobilités. 
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Les fiches actions définissent le cadre de chaque opération en déterminant entre autres 
la thématique explorée, l'objectif, les acteurs et partenaires concernés, le volet 
budgétaire, les contraintes éventuelles. 
 
Les fiches sont les suivantes : 
 

- Etude friche de la filature HGP 
- Aménagement du château de Bouly 
- Aménagement des jardins partagés 
- Venez toucher du bois 
- Etude d’opportunité sur la filière bois 
- Etude d’opportunité sur la filière bois 
- Communication PVD 
- Foncière locale de développement 
- AAP urbanistique 
- OPAH RU 
- Nouvelle médiation culturelle 
- Aménagement du Conservatoire du meuble 
- Recherche de porteurs de projets (cellules vides) 
- Renaissance de la filière « objet bois » 
- Mise en place du chemin du patrimoine 
- Développement de l’activité de la MUR 
- Aménagement du site des Gravières 
- Développement des mobilités 
- Hébergements touristiques 

 
Chaque fiche action fera l'objet d'une validation par le comité de pilotage PVD après 
recommandation des élus. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés, approuve : 
 

- L’orientation des fiches actions présentées dans l’attente de précisions 
 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-79 Protection des Élus contre les violences  

 

 
Vu le Plan national de prévention et de lutte contre les violences aux élus qui a pour 
objectif de renforcer la sécurité des Elus en leur apportant un soutien fort dans toutes 
les étapes qu'ils peuvent rencontrer en cas d'atteintes à leur intégrité morale et 
physique. 
 
Le plan est structuré autour de quatre grands axes : 
 

- Renforcer la protection juridique et psychologique des élus 
- Renforcer la protection physique des élus 
- Renforcement des mesures judiciaires 
- Renforcement des relations maires-parquets. 

 
Considérant le contexte national actuel, empreint de digital et amplificateur 
d’événements sensibles pour les communes, 
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Considérant la nécessité de protéger les bâtiments publics et notamment l’accès à 
l’information individuelle ; 
 
Considérant l’importance de la protection des réseaux numériques, fibre, 
vidéosurveillance, téléphonique ; 
 
Considérant la nécessité de protéger les mineurs dans les écoles ; 
 
Considérant les dépenses engagées par la commune pour faire face aux recours 
administratifs abusifs, 
 
La commune souhaite augmenter la sécurisation générale de ses biens et des 
informations personnelles. A cet effet, les services de l’Etat ont été interrogés afin de 
connaître les modalités de subvention qui sont envisageables par la commune. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents 
et représentés, décide : 
 
 

- D’adhérer à la démarche générale de sécurisation comme énoncée, 

- De demander des subventions dès lors que les modalités seront connues des 
services de l’Etat, 

- De lancer un audit général sur la protection des biens de la commune, 

- De renforcer la protection juridique des Elus. 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-80 Création d'une piste de Pumptrack - Convention avec INGENIERIE 70 

 

 

Un Pumptrack est une piste de bosses, généralement bitumée qui permet, par des 
séries de compressions et d’extensions avec les bras et les jambes (le fameux 
pompage), de prendre de la vitesse sans donner un coup de pédale. 
 
Condensé ou étalé, avec plusieurs circuits de niveaux différents pour une pratique 
accessible à tous, le Pumptrack peut être adapté à l’espace disponible et la nature du 
terrain.  

Plusieurs publics peuvent utiliser une piste de Pumptrack en fonction du dessin des 
bosses, selon les moyens suivants de déplacements suivants : draisiennes, rollers, 
trottinettes, bmx, vtt, skateboard, etc… 

En matière d’animation, le Pumptrack est adapté aux activités périscolaires. 

C’est pourquoi, la commune souhaite bénéficier de l’expérience de maitrise d’œuvre 
d’INGENIERIE 70 sur la base des dispositions et des tarifs adoptés par les élus du 
Conseil d’Administration de l’Agence Départementale ci-après : 
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L’estimation du coût prévisionnel de l’opération est évaluée à 99 764,40 € HT 
(comprenant le coût de la prestation d’INGENIERIE70). Ce coût prévisionnel sera affiné 
lors de la réalisation des études. Les crédits sont prévus au budget. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents 
et représentés  (contre : MILLEROT Jean-Paul, abstentions : CALDEIRA 
Madeleine, LARRIERE  Liliane, JOAQUIM Jean, LEROY Hervé, GRANDJEAN 
Noëlle) décide : 

- D’aller plus loin dans le projet permettant de mieux cerner l’activité de 
Pumptrack, ses publics et les opportunités pour la commune 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-81 
Affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2022 - Budget 
annexe Eau 

 

 
 

Vu la délibération n° 2023-28 du 11 avril 2023 portant vote du Budget primitif 2023, 

Au Compte Administratif, le Conseil Municipal est amené à constater le résultat de clôture 
ci-après : 

 - Fonctionnement    :  594 579.65 €  
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 - Investissement    : - 291 797.49 € 

 - soit un excédent de : 302 782.16 € 

Il appartient, conformément à l’instruction budgétaire et comptable, d’affecter le résultat de 
la section d’exploitation (594 579.65 €). 

Considérant que tous les éléments n’apparaissent pas à la délibération n° 2023-28 du 11 
avril 2023 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide : 

- De retirer la délibération n° 2023-28 du 11 avril 2023 ; 
- De reporter en solde d’exécution d’exploitation au compte R002 en recettes 

d’exploitation la somme de 302 782.16 € au Budget annexe Eau ; 

- D’affecter au compte R1068 la différence de recettes d’exploitation 

( 594 579.65 € – 302 782.16 € = 291 797.49 €) en recettes d’investissement pour 
couvrir les besoins de la section d’investissement. 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-82 
Acquisition des parcelles AK 25, 26, 30, 33, 75, 76, 77 
appartenant à la SI des Usines Réunies 

 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2241-1 
et L.2122-21 ; 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment son article 
L.242-4 ; 
Vu la délibération n° 2023-08 du 31 janvier 2023 portant acquisition des parcelles AK 
25, 26, 75, 76 et 77 appartenant à la SCI Sarl Société Immobilière des Usines ; 
Vu la délibération n° 2023-54 du 25 avril 2023 portant acquisition des parcelles 
cadastrées AK 30 et AK33 appartenant à la SCI des usines réunies – Complément. 
 
Considérant que les délibérations susmentionnées n’ont pas été inscrites à l’ordre du 
jour dans les formes qu’il convenait ; 
Considérant que ces délibérations n‘ont fait l’objet d’aucune exécution à ce jour et que 
leur retrait n’est pas susceptible de porter atteinte aux droits des tiers ; 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre de la gestion du 
conservatoire et du projet du Jardin partagé, l’acquisition de foncier concomitant 
permettrait d’avoir une continuité de la maîtrise du foncier à proximité du site des ex- 
Usines Réunies. De plus, le stade de football étant déjà utilisé depuis plusieurs années, 
son acquisition ferait l’objet d’une régularisation. 

Pour ce faire, il convient d’acquérir les parcelles suivantes de section AK situées sur le 
ban communal et appartenant à la Sarl Société Immobilière des Usines Réunies 
comme détaillé ci-après : 
 

N° 25 : 4a 55ca 
N°26 : 147a 45ca 
N° 30 : 1a 25ca 
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N° 33 : 4a 45 ca 
N°75 : 0a 78ca 
N°76 : 1a 38ca 
N°77 : de 134a 35ca 
 
Total : 29 421 m² 
Coût global : 150 000€ 

 
Comme il est d’usage, les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur et 
l’acquisition sera confiée à l’étude de Maître FAGNON. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres 
présents et représentés (2 contre : VALOR Evelyne, ROGER Yves – 1 
abstention LAOUFI-SABER Rachida), décide : 
 

- de retirer les délibérations 2023-08 et 2023-54, 
 

- d’acquérir les parcelles n° 25, 26, 30, 33, 75, 76 et 77 pour un total de 150.000€, 
net vendeur, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte authentique d’acquisition 
afférent à cette acquisition ainsi que tout autre document nécessaire à la mise 
en œuvre de la présente délibération 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-83 
Acquisition des parcelles AK 198, 195, 65, 66, 67, 68, 70 71 et 168 
appartenant à la SC MEDIA 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2241-1  
et L.2122-21 ; 
Vu la délibération n° 2023-55 du 25 avril 2023 portant acquisition des parcelles appar- 
tenant à la SCI MEDIA ; 
Vu le Code des relations entre le public et l’administration et notamment son article  
L.242-4 ; 
 
Considérant que la délibération susmentionnée n’a pas été inscrite à l’ordre du jour  
dans les formes qu’il convenait ; 
Considérant que cette délibération n‘a fait l’objet d’aucune exécution à ce jour et que  
son retrait n’est pas susceptible de porter atteinte aux droits des tiers ; 
 
La SC MEDIA est propriétaire d’une parcelle comprenant plusieurs bâtiments actuellement 
loués à la Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC) de la Manufacture des Usines Réunies. 
Cette dernière est née en 2017 de la volonté de la commune de Saint-Loup-sur-Semouse et 
d’investisseurs privés de favoriser l’activité locale tout en maintenant des emplois sur le 
territoire.  
 
Le statut de SCIC permet à l’entreprise d’embaucher des publics spécifiques en vue de leur 
insertion dans le milieu professionnel, grâce à une formation et un accompagnement dédiés.  
Le loyer perçu par la SC MEDIA sera dès lors perçu par la commune, le bail étant transféré de 
fait à la commune.  
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L’objectif de la commune est de maîtriser le foncier afin de faire perdurer les savoir : 

- faire locaux alliant filière bois,  
- insertion et circuits courts. 

 
Les parcelles et les contenances concernées sont les suivantes : 
 

AK 198: 1ha 84a 23ca 
AK 195 : 00ha 84a 50ca 
AK 65 : 00ha 07a 49ca 
AK 66 : 00ha 14a 30ca 
AK 67 : 00ha 11a 07ca 
AK 68 : 00ha 03a 20ca 
AK 70 : 00ha 19a 73ca 
AK 71 : 00ha 03a 22ca 
 

Soit une contenance totale de 3ha 27a 74ca 
 
Le montant d’achat proposé par Monsieur Patrick PELLETIER de la SC MEDIA est de 
100 000€, net vendeur. L’étude notariale de M° FAGNON se chargera de du dossier  
sachant que les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur comme il est d’usage. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents 
et représentés (2 contre VALOT Evelyn, ROGER Yves), décide : 
 

- de retirer la délibération n° 2023-22, 
 

- d’acquérir les parcelles appartenant à Monsieur PELLETIER aux conditions indiquées, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte permettant la mise en œuvre de cette 
délibération ainsi que tout autre document nécessaire à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-84 
Travaux d’investissement sur le budget d’Assainissement – Demande 
de subvention  

 

 

Un contrat en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) a été signé en 2020 avec l’Agence 
de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) et la Communauté de Communes de la 
Haute Comté afin de profiter des subventions dans le cadre des projets investissements 
portant sur l’eau. Le cabinet Études Conseils en Aménagements (ECA) a été missionné 
en 2020 afin d’évaluer les priorités d’investissements.  
 
Après consultation, les résultats des offres de travaux d’investissement des rues 
Jardins, Abattoir et Avignon s’élève à 437 704.52€ HT sachant que les crédits sont 
inscrits au budget. 
 
Le plan prévisionnel de financement est le suivant : les crédits sont inscrits au 
budget 

FINANCEUR TAUX DE SUBVENTION MONTANT € 

Agence de l’eau 40% 175 081.80 
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Département 20% 87 540.90 

Etat 20% 87 540.90 

Commune 20% 87 540.90 

 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide : 

- De valider le plan de financement prévisionnel, 
 

- De solliciter le concours financier de l’Agence de l’Eau du Conseil 
Départemental et de l’État  
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Maire d’entreprendre toute démarche et signer 
tout document nécessaire à la constitution du dossier 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2023-85 
Travaux d’investissement budget de l’Eau – Demande de 
subventions  

 

 

Un contrat en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) a été signé en 2020 avec l’Agence 
de l’Eau Rhône Méditerranée Corse (AERMC) et la Communauté de Communes de la 
Haute Comté afin de profiter des subventions dans le cadre des projets investissements 
portant sur l’eau. Le cabinet Études Conseils en Aménagements (ECA) a été missionné 
en 2020 afin d’évaluer les priorités d’investissements.  
 
Après consultation, les résultats des offres de travaux d’investissement des rues 
Jardins, Abattoir et Avignon s’élève à 517 069.55€ HT sachant que les crédits sont 
inscrits au budget 
Le plan prévisionnel de financement est le suivant :  

FINANCEUR TAUX DE SUBVENTION MONTANT 

Agence de l’eau 40% 203 827.82€ 

Département 20% 103 413.91€ 

Etat 20% 103 413.91€ 

Commune 20%             103 413.91€ 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés, décide : 
 

- De valider le plan de financement prévisionnel, 
 

- De solliciter le concours financier de l’Agence de l’Eau du Conseil 
Départemental et de l’État  
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- De donner pouvoir à Monsieur le Maire d’entreprendre toute démarche et signer 
tout document nécessaire à la constitution du dossier 

 

 

La séance s’est levée à 22h24 


